
    REGLEMENT INTERIEUR  

 

Article 1:Le but de l’association est de permettre la pratique des sports enchaînés en 
entraînement et en Compétition. (Triathlon, Duathlon, Vétathlon, Raid, Run et Bike                                       
et autres)  

Article 2:Tous les adhérents s’engagent à être bénévoles sur au moins  une                                       
organisation par an  ( le jour de la compétition)  

Article 3: Lors des entraînements ou des compétitions organisés par l’association le 
port du casque est obligatoire en vélo de route et en VTT, ainsi que tous les éléments de 
sécurité obligatoire.  

  Article 4:Chaque  concurrent devra s’acquitter d’un droit de participation aux épreuves 
organisées par l’association. Participation gratuite pour les adhérents qui ont été 
bénévoles sur au moins une épreuve dans la saison (sauf le trail et le RAID et les 
organisations à but humanitaire) 

Article 5:Le droit d’adhésion (cotisation) est fixé par l’AG et réglé à chaque début de 
saison 

Article 6:Les adhérents s’engagent à respecter les règles et sécurité, d’hygiène et de 
déontologie du sport. 

Article 7:L’association ne peut être tenue responsable des éventuelles dégradations, 
perte ou vols de matériel ou de biens personnels à l’entraînement ou en compétitions. 

Article 8:Tous les adhérents devront fournir un certificat médical de moins de 3mois au 
jour de l’adhésion précisant la pratique d’au moins deux disciplines parmi les suivantes : ( 
CAP, vélo,) natation ) avec la mention en compétitions. Les adhérents souhaitant prendre 
une licence triathlon devront remplir le certificat médical  sur le bulletin de la FFTRI et 
faire une copie au secrétaire triathlon. (Jean-Marc)  

Article 9:Il n’est pas possible d’adhérer à l’association  avant l’année de ses 16 ans 

Article 10: toute personne mineure devra fournir au début de chaque saison une 

autorisation parentale 

 Article 11: Toute personne non adhérente ne pourra pas prétendre aux avantages de 
l’association. 

Article 12:  Le renouvellement de l’adhésion doit se faire  courant Octobre ( date fixée 
chaque année par le bureau) pour continuer de bénéficier des activités de l’association en 
particulier la piscine. Si le renouvellement de l’adhésion est plus tardif,  le bénéfice 
reprendra a la ré adhésion. Les nouveaux adhérents bénéficieront de deux séances 
découvertes, ensuite ils pourront participer aux entraînements dès la remise du 
certificat Médical, cotisation et de leur bulletin d’adhésion. 


